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Conclusion : la disparition entamée de la justice cadiale

Le territoire de Mayotte est un territoire ultra-marin spécifique qui connaît, plus que d’autres, des difficultés à se rapprocher des normes de vie française, qu’elles concernent le développement économique de l’île et le niveau de vie des mahorais (Partie I), ou l’application d’une partie du droit civil (Partie II).
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PARTIE I – L’ECONOMIE MAHORAISE
I – le PIB
niveau de PIB à Mayotte (difficulté d’obtenir les chiffres car analyses économiques récentes) : 617 millions d’ € à prix courant pour l’année 2001. Cela représente 4 000 euros par habitant en moyenne soit un peu moins de 20% du niveau moyen européen qui était de 21 170 euros en standard de pouvoir d’achat pour l’année 2002 et pour l’Europe des vingt-cinq.

A titre de comparaison :

Population (2001) 

pib/ Hab

Comores 


572 000 



431

Djibouti 


680 000 



946

St. Vincent et the Grenadines
 116 000 


3 357

Belize 



247 000 



3 642

Mayotte 


154 006 



3 960

Dominique 


72 000 



4 096

Sainte Lucie 


158 000 



4 581

Seychelles 


82 000 



8 417

Guyane (2000) 


172 505 



10 550

Réunion (2001) 


720 000



12 671

Guadeloupe (2000) 

430 000* 


13 071

Martinique (2000) 

390 000* 


14 283

Nouvelle Calédonie (1999) 
217 000* 


16 760

France 



59'039’000 


24 225


II – l’activité et le chômage
A – l’activité mahoraise
Précision liminaire : La notion d’activité à Mayotte : L’économie mahoraise repose toujours pour beaucoup sur une activité traditionnelle de subsistance (essentiellement d’agriculture vivrière). Dans ce contexte, la notion d’ actif recouvre une réalité souvent complexe, pas toujours bien appréhendée par les personnes interrogées. Les variables du recensement effectué par l’INSEE concernant la situation des personnes en âge de travailler (actifs occupés, chômeurs, inactifs) ont donc fait l’objet d’un important travail de redressement, destiné à rendre les résultats compatibles avec les définitions standard de l’activité et de l’emploi.

Évolution de la population active
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2007
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Population active 


44 558 

51 524

dont : 
Hommes


27 361

30 079

Femmes


17 197

21 445
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Population active ayant un emploi 
31 514

37 910

dont : 
Hommes


22 182

24 157

Femmes


9 332

13 753

L’augmentation de la population active est due à l’accroissement de la population et non à celle des taux d’activité. Depuis 2002, ceux-ci restent en effet globalement stables. En particulier, le taux d’activité des jeunes de moins de 25 ans stagne sur la période récente, après avoir très fortement baissé entre1997 et 2002.  

Le taux d’activité des femmes reste faible à tous les âges, bien qu’il ait légèrement progressé pour les plus de 40 ans depuis 2002. Leur niveau de formation globalement limité et le manque de structures permettant d’accueillir les enfants, qui n’ont école que le matin en général, conduit bon nombre d’entre elles à demeurer "femmes au foyer". L’écart entre le taux d’emploi des hommes et celui des femmes reste très élevé, même si le taux d’occupation de ces dernières a progressé à tous les âges depuis cinq ans : en 2007, 36 % des femmes de 15 à 64 ans déclarent avoir un emploi, soit six points de plus qu’en 2002.

La période 2002-2007 a connu une accélération de l’emploi, reflet des mutations rapides de l’économie mahoraise. Le renforcement des administrations et la structuration rapide des secteurs de la distribution et du commerce, mais aussi le développement des services, ont permis de générer des emplois à tous les niveaux de qualification. Ces emplois bénéficient des acquis récents en termes d’organisation et de droit du travail. Cependant, bon nombre de nouveaux emplois restent encore cantonnés aux secteurs traditionnels (agriculture vivrière, "petits boulots" de l’artisanat et du commerce, ...) ; il s’agit le plus souvent d’emplois informels, saisonniers et occupés à temps partiel, qui assurent un revenu de subsistance plus qu’une rémunération du travail garantie.

Les "petits boulots" correspondent souvent à de la multiactivité et représentent 15 % de l’emploi total. Ces "petits boulots" contribuent à renforcer la part de l’emploi à temps partiel, qui concerne 32% des actifs occupés de Mayotte, contre 17,5 % à La Réunion par exemple. Plus qu’ailleurs, le temps partiel concerne aussi les hommes, souvent des jeunes de moins de 25 ans, ce qui laisse davantage supposer du temps partiel subi - donc du sous-emploi - que du temps partiel choisi. Les personnes d’origine étrangère sont, elles aussi, particulièrement concernées, puisque près de trois quarts d’entre elles déclarent travailler à temps partiel, notamment dans les secteurs de l’agriculture et de l’artisanat.

Deux tiers des emplois sont des emplois salariés

L’évolution de l’économie mahoraise se lit également dans la proportion des salariés dans la population active occupée : elle a plus que doublé depuis le recensement de 1978, date à laquelle cette proportion s’établissait à moins d’un tiers. La part des salariés (66 %) reste cependant faible par rapport à son équivalent à La Réunion (89 %) ou en métropole (91 %), en raison du poids toujours important des secteurs traditionnels (qui couvrent l’essentiel de l’emploi non-salarié à Mayotte).
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B - Le chômage
Entre 2002 et 2007, 6 400 emplois ont été créés à Mayotte. Ce rythme, bien que soutenu, n’a pas permis d’absorber entièrement une population active qui a augmenté de 7 000 personnes sur cette même période. Avec un rythme de croissance annuel de 3,8 % en moyenne, l’emploi a cependant augmenté nettement plus vite que la population active (+ 2,9 % par an). Le chômage a néanmoins baissé de trois points en cinq ans. À 26,4 % en 2007 (contre 29% en 2002) , il reste élevé, supérieur de deux points à celui de la Réunion. Il reste cependant très élevé pour les étrangers, qui représentent près de la moitié des chômeurs en 2007. Le chômage à Mayotte est principalement dû à l’inadéquation entre l’offre et la demande d’emploi. L’économie locale, en forte croissance, génère des emplois auxquels ne peut prétendre une bonne partie de la population, encore faiblement qualifiée, et sans expérience professionnelle.
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III – Le taux d’équipement mahorais
Le parc immobilier de Mayotte est récent. Plus de la moitié des résidences principales ont moins de dix ans, et leur taille moyenne augmente. Les logements en dur ne représentent que 57 % du parc immobilier en 2007, comme en 2002. Le nombre de logements en tôle continue d’augmenter avec 7 000 logements supplémentaires depuis 2002. En revanche, la part des logements en matériaux traditionnels (torchis, raphia, etc.) baisse fortement. Le confort des logements continue de s’améliorer, avec cependant des évolutions différentes selon le type d’équipement. Si l’accès à l’eau du réseau s’est généralisé grâce à un service de bornes publiques et à la solidarité de voisinage (branchement spontané sur le réseau ou chez un voisin raccordé), seuls 75 % des ménages sont alimentés en eau directement dans le logement ou dans l’enclos (ensemble du terrain clos dans lequel se situe la maison traditionnelle mahoraise). Le taux de raccordement au réseau électrique augmente fortement, passant de 76 % en 2002 à 92 % en 2007. L’équipement en télévision continue sa forte progression. L’équipement des ménages en matériels informatiques et en lave-linge

Comparaison des taux d'équipement à Mayotte, à la Réunion et en métropole
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III – les axes majeurs de l’économie mahoraise
 Jusque dans les années 60, au sein de la société mahoraise traditionnelle, la monnaie était à peu près inconnue : les échanges étaient uniquement basés sur le troc. Depuis, les échanges commerciaux n'ont cessé d'augmenter, principalement en raison de l'afflux des métropolitains qui n'ont pas les mêmes besoins... Mais ces échanges sont à sens unique : 848 MF d'importations contre 16 MF en 1999!

A - L’AGRICULTURE –  L’ELEVAGE - LA PECHE 
A Mayotte, l’agriculture et la pêche sont des activités traditionnelles et familiales, représentant un moyen d’autosuffisance alimentaire ou un complément de revenu. Ce secteur est peu monétarisé et fonctionne à l'écart de l'économie marchande moderne.

1) l’agriculture
Les sols sont d'origine volcanique, bien arrosés, et sont fertiles. La forêt couvre 20 000 hectares et les surfaces cultivables estimées à 24.000 hectares, soit deux tiers de la superficie de l'île. ). Mais seuls 14.550 hectares sont cultivés, ce qui offre des perspectives importantes d'amélioration des activités agricoles. L’île comptait, en 2003, 20 858 exploitations agricoles et plus de 35 000 personnes travaillaient sur ces exploitations. Si l’influence des traditions est encore très forte, l’évolution vers des pratiques modernes est tout à fait perceptible.


- une agriculture vivrière :

A Mayotte l'agriculture est une activité traditionnelle qui est toujours en large part orientée vers l'auto-subsistance : 

- 60 % des ménages exerçent une activité agricole et ne produisent que pour leurs propres besoins. 
- les surfaces consacrées aux cultures vivrières représentaient environ 80 % des surfaces cultivées à Mayotte, dont 45 % pour la bananeraie et la cocoteraie. La banane est cultivée sur plus de 4 600 hectares, sa production était estimée à 17 000 tonnes en 2003. Le manioc est un produit important.

Les exploitations sont en général très petites : 71,2 % des ménages exploitent des surfaces inférieures ou égales à 1 ha, seulement 1 % exploitant 5 ha ou plus.
On recense 4 026 élevages bovins avec en moyenne un peu plus de 4 zébus par exploitation.

Néanmoins, Mayotte n'est plus autosuffisante en denrées de base : bananes, manioc, riz... 

- quelques produits d’exportation :

La vanille et surtout l'ylang-ylang drainent des flux financiers significatifs. Ces produits d'exportation nécessitent une certaine réorganisation pour atteindre une meilleure production. 

La vanille produite à Mayotte est de qualité et figure au deuxième rang en valeur des exportations.

La culture du café est de plus en plus délaissée. Les cafés importés semblent être à la fois moins chers et de meilleure qualité. Seuls quelques agriculteurs conservent encore quelques pieds. Il s'agit d'une variété de robusta riche en caféine. 

L'ylang-ylang est un arbre de la famille des annonacées dont les fleurs jaunes donnent, après traitement, un distillat très apprécié dans l'industrie de la parfumerie. La production mondiale d'ylang-ylang se situe autour de 100 tonnes d'essence. Mayotte en a exporté environ 14,3 tonnes en 1997. L'ylang-ylang constitue la principale culture de rente du territoire, dont il représente 84% du total des exportations. Bon nombre de plantations qui avaient été abandonnées sont à nouveau entretenues. Un contrôle de la production, la fourniture d'alambics (il en existe 336 à Mayotte) et la création d'un label devraient améliorer la qualité de ces produits, ce qui permettrait de générer, à terme, des revenus plus importants pour les producteurs.

La cannelle est aussi un produit Mahorais d’exportation.

2) – l’élevage
L'élevage est longtemps resté à Mayotte une activité informelle s'inscrivant dans une logique d'autoconsommation. Ces dernières années, du fait notamment des actions de la coopérative pour la promotion de l'élevage (COPPREL), ce secteur connaît une évolution favorable.

En 2007, les seuls produits mahorais exportés ont été les huiles d’essence d’ylang-ylang et la vanille, les poissions issus de l’aquaculture (première exportation en volume. Le taux de couverture des importations par les exportations demeure très faible, 2,5% en 1997. 

3) la pêche
Avec une Zone économique exclusive (ZEE) de 74 000 km² Mayotte dispose d’un important potentiel dans le secteur de la pêche. Le canal du Mozambique et le lagon de Mayotte, très riches en poissons, ont permis un développement de la pêche hauturière et de l'aquaculture, dont les potentialités sont prometteuses. Depuis 2002, l'aquaculture est en effet devenue le premier poste d'exportation. Pourtant, ce secteur reste encore artisanal. L’aquaculture est une activité récente à Mayotte, mais prometteuse. Les premiers élevages ont été installés en décembre 1999 et la commercialisation a débuté au milieu de l’année 2001. Aujourd’hui, les poissons issus de l’aquaculture (quasi-exclusivement de l’ombrine tropicale) constituent la première exportation de l’île en volume. Avec environ 150 tonnes produites annuellement, Mayotte est le principal producteur de poissons d’aquaculture de tout l’outre-mer français. En raison de conditions naturelles exceptionnelles et d’un accent mis avant tout sur la qualité du produit, Mayotte dispose d’un potentiel de croissance important. Le Contrat de projet État-Mayotte 2008-2014 prévoit une enveloppe de 16 millions d’euros pour le développement de la pêche et de l’aquaculture mahoraise.

Le développement de la pêche devrait passer par  une exploitation hors lagon qui n'est pas encore systématique. 

4) la fôret
Avec près de 20.000 hectares, la forêt constitue une ressource non négligeable pour l'économie locale. Il reste cependant peu de forêts primaires. Les plus importantes sont situées au nord sur le mont M'Tsapéré ou au sud sur le mont Choungi. 

Elles sont relativement denses et composées de manguiers, de bananiers, de bois noir, de canneliers, de tamariniers, de quelques eucalyptus et de bois rares comme le teck.

L’exploitation forestière fait l’objet d’une politique active de protection de l’environnement : maintien et augmentation par reboisement du manteau forestier, restauration des milieux érodés et reconstitution progressive de la biodiversité forestière.

B – LES ENTREPRISES MAHORAISES
1) – le BTP
L’économie locale est dominée par le secteur du BTP où tous les corps de métiers sont représentés. Son essor résulte d’importants besoins en logements sociaux, locatifs et en équipements publics (écoles, routes, hôpitaux…).

Les importations de matériel de transport ont donc augmenté.

Le BTP emploie 15,3% de la population active. L'une des plus importante activités économiques de Mayotte est la construction de logements, principalement par la SIM (Société Immobilière de Mayotte). 

L'exécution des programmes d'investissement prévus dans la convention Etat-Mayotte
 et dans le contrat de plan Etat-Collectivité s'est poursuivie activement, ce qui se traduit par la transformation du cadre de vie. 

2) les entreprises de service
 Les activités de service sont présentes notamment les services informatiques, celles des entreprises (nettoyage, analyse technique, publicité, formation,…), services de santé, les télécommunications,… Ce secteur dynamique emploie près de la moitié des actifs. La taille réduite des entreprises et les débouchés limités les empêchent toutefois de bénéficier d’économies d’échelle.

Electricité de Mayotte (EDM) doit faire face à une demande croissante (44.000 Mwh en 1996 contre 169.000 en 2006) tout comme le syndicat des eaux de Mayotte, France Télécom ou l'opérateur privé de téléphonie mobile (SFR) implanté depuis novembre 2001.

3) le Commerce
 Le commerce, grâce à l’amélioration continue du pouvoir d’achat des ménages mahorais et l’arrivée importante de métropolitains, est en pleine réorganisation et expansion, avec l’ouverture de magasins à grandes surfaces alimentaires et marchandises générales (CORA, SHOPI, MEGA, HYPER-DISCOUNT…).. Electricité de Mayotte (EDM) doit faire face à une demande de plus en plus importante tout comme le syndicat des eaux de Mayotte et les opérateurs de téléphonie.

Mais la plupart des commerces sont encore des "doukas" (petit commerce familial), présentes partout sur le territoire.

Le parc automobile augmente constamment depuis quelques années : 1800 immatriculations ont été réalisées en 1990 contre 6318 en 2006, avec un total de 35400 enter 1990 et 2006.

Depuis quelques années on assiste à une croissance du petit commerce, ce phénomène est la traduction d'une élévation certaine du niveau de vie et des progrès dans le système d'approvisionnement.

4) les administration secteur public
Le secteur public reste le premier employeur de l’île, même si le secteur privé est en pleine expansion. L’emploi a particulièrement augmenté dans l’administration publique (+ 1 780 emplois) et dans le secteur "éducation, santé, action sociale" (+ 1 750 emplois).

C – L’ARTISANAT
L’artisanat se définit à Mayotte comme l'ensemble des activités qui assurent un moyen de subsistance, voire un revenu complémentaire à une frange importante de la population.

Le secteur de l'artisanat traditionnel est important à Mayotte. 

Il recouvre essentiellement : - l'artisanat d'art (broderie, poterie, vannerie, travail du bois) ; 
- la restauration traditionnelle ; 
- les activités agricoles fondées sur l'autoconsommation (cultures, élevage, pêche) ; 
- les couturiers. Les autres activités artisanales sont constituées de petits entrepreneurs, d'artisans intervenant dans le domaine du bâtiment, effectuant des travaux d'électricité, de maçonnerie, de menuiserie, de plomberie ou encore de réparation automobile.  Ce type d'artisanat est relativement récent et résulte de l'urbanisation croissante et de la modernisation de la société mahoraise. 

D – LE TOURISME
Bien que Mayotte ne fasse pas encore l’objet d’un tourisme de masse, ce dernier se développe et constitue l’un des secteurs essentiels de l’économie mahoraise en raison des emplois et des activités annexes qu’il peut induire. Le nombre de touristes ayant fréquenté « l’île au lagon » s’élève en 2007 à plus de 40 670, en hausse de 31 % par rapport à l’année précédente (9500 en 1997) (source : INSEE Mayotte). 

40 % viennent de la Métropole et 46 % de la Réunion, se répartissent en tourisme affinitaire (42,5 %), tourisme d’affaire (32 %) et tourisme de loisirs (25%).
La fréquentation touristique de Mayotte reste cependant marginale en comparaison des autres îles de l’Océan Indien, La Réunion et Maurice accueillant chaque année respectivement plus de 430 000 et 800 000 touristes.  Au flux de touristes enregistrés à l’aéroport de Pamandzi, il convient d’ajouter les arrivées de touristes par voie maritime (7 818 croisiéristes en 2007 en hausse de 10,5 % par rapport à 2006). En 2007, le Comité  départemental du Tourisme de Mayotte (CDTM)  comptabilisait 48 établissements dans son parc hôtelier dont 9 hôtels, une résidence de tourisme et 38 chambres d’hôtes et gîtes. Le nombre de chambres s’élevait à 366 pour une capacité d’hébergement de 740 lits.  Le  développement du parc hôtelier reste une priorité pour le CDTM, qui s’est en effet fixé comme objectif 100 000 touristes pour 2010. La validation du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et l’application du Schéma Directeur d’Aménagement Touristique pour Mayotte devraient permettre la réalisation de nouvelles structures hôtelières. Le tourisme est essentiellement un" tourisme de proximité".

1 – les atouts
Le tourisme, encore peu développé à Mayotte, dispose d'une richesse potentielle importante. 

Les atouts de cette collectivité territoriale, dite "l'île aux parfums" sont l'authenticité de sa nature et de sa culture, la beauté de ses paysages variés, l'attrait de son lagon considéré comme l'un des plus beaux du monde et une population accueillante. 

L'allongement de la piste d'atterrissage de l'aéroport de Pamandzi a permis une augmentation régulière du nombre de touristes. Une clientèle attirée par la plongée, la pêche sportive ou l'exotisme commence, en effet, à fréquenter Mayotte. 

2 – les handicaps
L'insuffisance des infrastructures constitue un handicap pour son essor.

Faible capacité hôtelière mais l’installation programmée de grandes enseignes hôtelières devrait permettre à Mayotte de devenir une destination originale.

Coût élevé du transport aérien (un des plus chers de l’océan indien)

Peu d’activité, peu de services
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E - LES TRANSPORTS
Mayotte est composée de deux îles principales, Grande-Terre (365 km²) où se situe la « capitale » Mamoudzou, et Petite-Terre (10 km²), distantes l’une de l’autre de 2,8 km. De par la situation géographique et démographique et les caractéristiques insulaires de cette collectivité, le transport est un secteur clé à Mayotte. L’île est en effet dépendante à la fois du maritime et de l’aérien pour ses échanges avec l’extérieur. Concernant le transport intérieur, son relief accidenté fait que le réseau routier est encore peu développé. En outre, il n’y a pas de transport en commun « classique » mais des taxis collectifs. Or, le réseau routier est déjà engorgé et le parc automobile devrait encore s’accroître, en raison de la forte croissance et de l’accroissement du niveau de vie des Mahorais.

Les principales infrastructures de transport à Mayotte sont les suivantes : un aéroport international et un port de plaisance en Petite-Terre, un port de commerce au nord de la Grande- Terre, ainsi qu’un système de barges pour relier les deux îles. Pour accompagner le développement économique et surtout démographique de l’île, l’amélioration de l’organisation du transport s’avère primordiale, notamment par le renfort des infrastructures portuaires et aéroportuaires ainsi que par la création d’un réseau de transport en commun.

1 – le transport maritime :
Le port de Mayotte comprend le port de commerce, situé à Longoni au nord de Mayotte, ainsi que le port de Dzaoudzi situé en Petite-Terre, qui accueille passagers, plaisanciers, pétroliers et pêcheurs. À Mamoudzou, un ponton permet également le mouillage de bateaux de plaisance et de tourisme. L’autorité portuaire relève du Conseil général depuis 2004 et la Chambre de Commerce et d’Industrie est le concessionnaire. Le transport maritime est primordial à Mayotte puisque les marchandises sont presque toutes importées par bateau. Or, le choix des grands armateurs de ne plus desservir Mayotte directement mais après une étape de transbordement à Port-Louis (Maurice) cause de nombreux retards de bateaux, augmentant les délais d’approvisionnement de l’île et nécessitant l’accroissement des stocks.


a – le fret maritime
Le port de commerce a été construit en 1992. Le choix de Longoni, situé au nord de la Grande- Terre, s’est imposé en raison de sa bonne situation géographique, climatique et de son tirant d’eau. Le port de Longoni est composé d’un quai principal de 130 mètres de long et 11,50 mètres de tirant d’eau, pouvant accueillir des navires jusqu’à 215 m de long, et d’un quai secondaire de 47 m de long. Ne disposant pas de grues mobiles, seuls les navires gréés (c’est-à-dire qui sont dotés de leur propre matériel de manutention) peuvent y mouiller. En outre, les activités portuaires sont pénalisées par des aires de stockage aujourd’hui insuffisantes, obligeant les manutentionnaires à empiler les conteneurs sur plusieurs niveaux. Le fait qu’il n’y ait qu’un seul grand quai a rapidement posé des problèmes d’engorgement. C’est pourquoi la construction d’un autre quai est en cours depuis 2005. Il mesurera 223 m de long pour un tirant d’eau de 14 m environ1. Son coût s’élève à 62 millions d’euros, financés par l’État et la Collectivité. Une extension de l’aire de stockage et un terminal gazier sont également en cours de construction, ainsi qu’un quai pour les pétroliers (qui jusqu’à présent mouillent à Dzaoudzi). Par contre, il n’est pas prévu d’installer de portique à court terme (en raison de la faiblesse des volumes traités) mais l’acquisition prochaine de grues mobiles permettra au port de ne plus être tributaire des moyens de levage du bord des navires. La plupart des navires desservant Mayotte suivent les routes régulières des grands armateurs mais on compte également des caboteurs malgaches ou comoriens ainsi que des navires plus occasionnels comme les cimentiers. 

Tous les sept jours, un liner (gros porte-conteneurs d’une capacité de 1 500 conteneurs Equivalent Vingt Pieds environ) assure une rotation entre l’Europe, la côte est de l’Afrique et l’Océan indien (Colombo, La Réunion, Maurice). À Maurice, étape de transbordement, des feeders (petits porte-conteneurs d’une capacité de 250 à 300 EVP environ) prennent le relais et desservent Longoni, Madagascar, les Comores etc.… Jusqu’en mars 2007, les liaisons étaient directes jusqu’à Mayotte, qui accueillait alors les liners. Mais, pour des motifs de rentabilité, le VSA a privilégié une desserte de Longoni via une étape de transbordement à Maurice, par feeders. Une autre ligne de la CMA-CGM-Delmas desservait Mayotte jusqu’au printemps 2007, la ligne Swahili, reliant l’Afrique de l’Est, le Moyen-Orient, l’Inde et l’Océan indien via les Comores et Mayotte pendant un temps. Toujours pour des questions de rentabilité, l’armateur a décidé de ne plus s’arrêter à Longoni, au profit du port de Majunga (Madagascar). Pourtant, cette ligne semblait porteuse car elle avait fait émerger de nouveaux imports en provenance du Moyen Orient et de l’Afrique de l’Est, surtout en période de Ramadan, où les Mahorais s’approvisionnent massivement à Dubaï. Le premier armateur mondial, Maersk, approvisionne Mayotte tous les 15 jours par la ligne Indian Ocean Service qui effectuait une rotation entre les Seychelles, La Réunion, Maurice, Madagascar, Anjouan et Mayotte. Mais les arrêts à Longoni et à Anjouan ont été suspendus au cours de l’été 2007. Des feeders UAFL (United Africa Feeder Line, de la compagnie kenyane Spanfreight) prennent désormais le relais à partir de Port-Louis. Mediterranean Shipping Company (MSC), deuxième armement mondial, dispose de deux lignes régulières passant par Mayotte. Le MSC Longoni, feeder d’une capacité de 650 conteneurs EVP, effectue une rotation entre Maurice, Mayotte et Madagascar tous les 15 jours. Les marchandises ont des origines très diverses (Europe, Asie) et sont transbordées à Port-Louis (avant fin 2002, la desserte Métropole-Mayotte était directe). Une seconde ligne de MSC effectue une rotation mensuelle entre Durban (Afrique du Sud), Port-Louis, La Réunion, Diego Suarez (Madagascar), Longoni et Majunga.

Une dernière compagnie, Heestership, passe par Mayotte environ une fois tous les deux mois après les ports d’Antwerp, Toulon, Diego Suarez, Majunga et Moroni (Comores). Depuis la fin 2006, des retards sont à déplorer dans les arrivées de bateaux. Pour des questions de rentabilité, presque toutes les lignes desservant la Collectivité font désormais une étape de transbordement à Port-Louis. Or, le port mauricien est à la fois « victime » de son succès et de mauvaises conditions climatiques (Port-Louis est en effet très exposé aux vents), qui allongent les délais de déchargement et de chargement, engendrant des encombrements de navires. Et les retards pris à Maurice se répercutent sur les  timings des feeders à destination de Mayotte.

L’acconage et la manutention sont assurés par la Société Mahoraise d’Acconage, de Représentation et de Transit (Smart), société familiale et historique de Mayotte. La Smart représente également entre autres les armateurs Maersk et Heestership. Elle emploie à ce jour un peu moins de cent dockers. Leur cadence serait plutôt satisfaisante par rapport à la région, même s’il faut compter trois à quatre jours pour le traitement d’un navire. La manutention a longtemps été tarifée d’après un arrêté préfectoral de 1991, mais les prix ont été libéralisés depuis avril 2007. Les tarifs de la manutention à Mayotte se situent dans la moyenne régionale. À l’inverse, les autres tarifs portuaires (frais de pilotage, remorquage, redevances …etc.) sont relativement élevés, notamment par rapport à Madagascar, Durban, Maurice et La Réunion. À titre d’exemple, une étude montre qu’en 2004, le mouillage d’un feeder à Longoni est trois fois plus coûteux qu’à Port-Louis.

Le tonnage manipulé au port de Mayotte a constamment évolué, passant de 320 000 tonnes environ en 2000 à près de 490 000 tonnes en 2006, selon la Direction du Port. Toutefois, Mayotte reste loin derrière les autres DOM comme La Réunion (4 millions de tonnes manipulées) ou les Antilles (plus de 3 millions de tonnes pour la Guadeloupe comme pour la Martinique). L’activité principale est bien sûr l’importation (65 % du tonnage en 2006), pour l’approvisionnement de l’île. Les exportations maritimes sont presque marginales (moins de 10 % du tonnage manipulé) et consistent essentiellement en renvoi de conteneurs vides ou d’effets personnels. Longoni accueille également des conteneurs en transbordement, souvent des produits frigorifiques provenant de Madagascar, en attente de navires à destination de l’Europe. En 2006, 65 % des marchandises traitées étaient conteneurisées. Les marchandises en vrac sont essentiellement constituées de ciment, de riz, de matières premières et de véhicules. Le trafic de conteneurs augmente régulièrement, avec 35 000 conteneurs EVP manipulés en 2006 (+ 18 % sur un an). 

Si le fret maritime est une activité en pleine expansion, en lien avec le développement économique de l’île et la croissance de la consommation, les grands armateurs semblent aujourd’hui favoriser un approvisionnement indirect, obligeant les importateurs à revoir la gestion de leurs stocks. Pourtant, le port dispose d’atouts indéniables (situation géographique, cadence des  manutentionnaires, dynamisme de la consommation…). Le nouveau quai, opérationnel à compter de la fin 2008, a en partie vocation à attirer les gros porte-conteneurs et ainsi à conduire les armateurs à reconsidérer leurs choix.



b – le transport de personnes
Le port de Dzaoudzi accueille des croisiéristes, comme le MS Royal Star (150 à 200 passagers), qui parcourt une partie de l’Océan indien et effectue en moyenne deux escales par mois à Mayotte. Pour l’hiver 2007-2008, un navire de croisière de plus grande taille (1 000 passagers), le Costa Marina, devrait effectuer une escale régulière au port mahorais. 

Mais le trafic maritime de passagers le plus important est sans conteste la liaison Mayotte-Anjouan, effectuée plusieurs fois par semaine par le Maria-Galanta. D’une capacité de 250 passagers, ce bateau qui relie Mayotte à l’île d’Anjouan en trois heures est principalement utilisé pour reconduire les immigrés clandestins comoriens à Anjouan. En 2006, ce sont près de 14 000 immigrés qui ont été reconduits à la frontière, la plupart empruntant le Maria-Galanta. C’est pourquoi les deux tiers du total des passagers enregistrés au port de Dzaoudzi (plus de 20 000 en 2006) sont des passagers en sortie. Un autre bateau, le Tatringa III, devrait renforcer cette liaison d’ici la fin de l’année 2007.

2 – le transport aérien
Mayotte dispose d’un aéroport international, entièrement géré par l’État, à Pamandzi (Petite-Terre). La ligne la plus fréquentée, Mayotte-Réunion, a fêté son trentième anniversaire l’été 2007. En 2006, l’aéroport de Pamandzi a enregistré un nombre record de passagers : plus de 210 000 (hors transit). Les marchandises transportées par voie aérienne sont minimes par rapport au fret maritime mais représentent généralement une valeur commerciale plus élevée. À ce jour, l’unique piste de l’aéroport mesure 1 930 mètres de long et permet la venue de gros porteurs tels que le Boeing 777, d’une capacité de plus de 300 passagers. La piste a été rallongée de 600 mètres dans les années 1990 pour accueillir les premiers moyens porteurs. Toutefois, elle ne permet pas aux gros porteurs d’effectuer des liaisons directes Mayotte-métropole. C’est pourquoi tous les vols longues distances au départ de Pamandzi doivent effectuer une escale technique intermédiaire. La compagnie aérienne historique de Mayotte est Air Austral, qui a ouvert la ligne Pamandzi - Saint-Denis en 1977. Actuellement, la compagnie assure deux vols par jour à destination de La Réunion, avec une liaison quotidienne pour Paris ainsi que des vols hebdomadaires vers Marseille, Lyon et Toulouse. Depuis fin 2006, Kenya Airways propose une rotation hebdomadaire Mayotte-Nairobi-Paris. Enfin, la compagnie Corsairfly a proposé des vols hebdomadaires Paris-Mayotte (directs à l’aller, avec escale technique à Madagascar au retour) durant l’été 2007. Quant aux vols régionaux, Air Madagascar assure deux vols par semaine, Comores Aviation un vol quotidien vers l’archipel et African Express un vol par semaine vers Nairobi. L’assistance aéroportuaire (enregistrement des bagages, manipulation du fret…) est effectuée par Mayotte Air Service depuis 1991. 

Le trafic à l’aéroport de Mayotte s’intensifie régulièrement. Le nombre de mouvements d’avions commerciaux a plus que doublé entre 1998 et 2006, pour atteindre 1 660. En 2006, l’aéroport a accueilli 210 982 passagers (hors transit), soit 5 % de plus qu’en 2005 et + 58 % par rapport à 2002. L’année 2005 a connu une progression record (+ 21 %), sans doute liée à la mise en service du Boeing 777 d’Air Austral, premier long courrier sur Mayotte. Par ailleurs, l’aéroport s’internationalise puisque la part des passagers en provenance d’une destination étrangère augmente année après année (30 % des passagers hors transit en 2006). À noter qu’à Mayotte, les personnes présentant des pathologies aiguës sont évacuées vers La Réunion, par avion. 500 évacuations sanitaires en moyenne sont ainsi effectuées chaque année. 

Les tarifs des billets d’avion à destination de la métropole sont élevés (entre 800 et 1 800 euros selon la saison, en classe économique). Toutefois, depuis 2004, dans le cadre de la « continuité territoriale », les résidents de Mayotte peuvent disposer d’une remise pour un aller-retour en métropole. Cette subvention, financée par le Conseil général, est soumise à des conditions de ressources et permet de couvrir jusqu’à 620 euros du prix du billet (dans la limite d’un voyage à 1 200 euros maximum). En 2006, 2 645 personnes ont bénéficié de cette aide (contre 1 636 en 2005). Par ailleurs, les jeunes Mahorais effectuant leurs études à La Réunion ou en métropole peuvent bénéficier d’un aller-retour gratuit par année universitaire, dans le cadre du «passeport mobilité ». 

Le fret aérien (assuré à 80 % par la compagnie Air Austral) est minime par rapport au fret maritime, mais en constante augmentation. D’après la Direction de l’Aviation civile, en 2006, près de 2 000 tonnes de fret (dont 360 de fret postal) ont été manipulées à Mayotte, soit 16 % de plus qu’en 2005 et 50 % de plus qu’en 2000. Cet essor s’explique en partie par la mise en service quasi quotidienne du Boeing 777 Paris-Réunion-Mayotte depuis 2005. Les marchandises traitées par voie aérienne ont généralement plus de valeur commerciale que le fret maritime. Selon les statistiques douanières de 2006, les échanges aériens ne représentent que 0,75 % des importations et 11,5 % des exportations totales en volume, mais respectivement 14 % et 54 % en valeur.

3 – les transports intérieurs
À Mayotte, le transport intérieur s’organise autour de Mamoudzou et ses environs, principal pôle économique de

l’île. Chaque jour, des milliers de Mahorais viennent à la « capitale » pour leur travail, leurs études, leurs courses ou leurs démarches administratives. Pour se déplacer dans Mayotte, il n’y a pas pléthore de solutions : voitures particulières, taxis collectifs ou barge pour la liaison entre Petite et Grande-Terre. Mais la saturation du trafic routier autour de Mamoudzou rend le développement d’un réseau de transport en commun organisé indispensable, des projets sont d’ailleurs à l’étude.


a – le trafic routier
Le réseau routier de Mayotte se compose de 88 kilomètres de routes nationales et de 137 km de routes départementales. La Direction de l’Équipement est responsable de la gestion du réseau, pour le compte de l’État en ce qui concerne les routes nationales et pour le compte de la Collectivité pour les routes départementales. L’ensemble des villages de l’île est desservi par la route. Le réseau routier se dégrade rapidement, surtout en période de fortes pluies, étant donné le peu de structure mis en place lors de la création de ces routes. Depuis quelques années, d’importants travaux de réhabilitation des chaussées existantes commencent à être entrepris pour améliorer l’état des routes. Quelques aménagements ont déjà été réalisés par le passé pour tâcher de désengorger le trafic. En effet, le parc automobile de Mayotte n’a cessé d’augmenter ces dernières années. En 2006, pas moins de 6 300 véhicules ont été immatriculés (dont 25 % de véhicules neufs), en hausse de 7 % par rapport à 2005 et de 155 % par rapport à 2000. En 2007, plus de 15 000 passages de véhicules par jour sont recensés à Mamoudzou. Avec la progression du parc automobile, on estime ce chiffre à 35 000 d’ici 10 ans. Aux heures de pointe, la route Longoni-Mamoudzou est congestionnée car elle relie les principaux pôles économiques (le port, la zone industrielle de Kawéni, Mamoudzou). Les axes routiers du sud de Mamoudzou sont également saturés, même si la construction de déviations (rocades de M’Tsapéré en 2002 et de Passamainty en 2005) ont amélioré les déplacements de la « capitale » vers le centre et le sud de Grande-Terre. Une autre déviation, toujours au sud de Mamoudzou, est prévue d’ici quelques années. 

b - Les taxis à Mayotte font office de transport en commun, en ville (taxis urbains) comme dans les villages (taxis interurbains ou « taxis-brousse »). Le secteur connaît de profonds changements depuis une vingtaine d’années, mais c’est surtout depuis 2003, date d’instauration de l’obligation de la formation professionnelle, que le métier a évolué. Depuis cette date, tout exploitant ou conducteur de taxis doit avoir validé une formation en collaboration avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. Bien qu’en cours de professionnalisation, la filière est difficilement comparable avec la métropole. Certains chauffeurs maîtrisent encore mal la langue française et beaucoup éprouvent des difficultés à établir leur comptabilité. Par contre, les véhicules de taxis sont soumis aux mêmes normes de sécurité qu’en métropole (contrôles techniques réguliers). En 2007, le nombre de licences accordées, décidé par arrêté préfectoral, s’élève à 660, dont 340 pour le secteur de Mamoudzou et 115 pour celui de Petite-Terre. Les tarifs sont également réglementés, et ont d’ailleurs été réévalués de 10 % au 1er septembre 2007, première hausse depuis trois ans. Les prix s’élèvent donc à 1,10 euro pour une course de courte distance et jusqu’à 4,80 euros pour les courses les plus longues. Environ la moitié des taximen mahorais sont affiliés au syndicat local, signe d’une réelle volonté de professionnalisation du secteur. Cependant, les taximen réglementés doivent faire face à la concurrence des taxis clandestins, bien qu’en forte diminution depuis quelques années suite aux contrôles renforcés des autorités. L’année 2008 devrait être une année transitoire pour la profession puisque la loi sur le transport routier de personnes sera alors applicable sur le territoire. Cette loi impose, entre autres, des conditions d’honorabilité professionnelle (absence de condamnation judiciaire pour certaines infractions et délits) et de capacité financière et professionnelle pour exercer. Les artisans taxis, par l’intermédiaire de leur syndicat, ont déjà fait part de leurs inquiétudes quant à l’application de cette loi dès le 1er janvier 2008, surtout en ce qui concerne la capacité financière qui impose un montant minimum de capitaux propres, jugé élevé par rapport au niveau de vie mahorais.

c - Le transport scolaire est assuré depuis 1995 par la Compagnie Mahoraise de Transports et de Services (CMTS), par l’intermédiaire d’une convention avec la CDM. Cet accord a été renouvelé en 2001 et un appel d’offres sera de nouveau lancé en août 2008. Avant 1995, le Conseil général assurait cette mission, c’est pourquoi la CMTS a hérité des bus et des effectifs de la Collectivité. À ce jour, la CMTS emploie 26 salariés (dont 4 chauffeurs) et dispose d’une cinquantaine d’agents détachés de la CDM (dont une trentaine de chauffeurs). La CMTS dispose de 51 véhicules en propre (bus et minibus) et d’une centaine de véhicules en sous-traitance (taxis-brousse), tous soumis aux mêmes normes de sécurité et environnementales qu’en métropole. La CMTS doit assurer le transport de chaque élève du secondaire habitant à plus de 3 km de son établissement scolaire. Ainsi, en 2007, la compagnie conduit quotidiennement 14 647 élèves, soit environ 58 % des effectifs totaux, vers une soixantaine d’établissements. En 1995, le nombre d’inscrits s’élevait à 6 022 élèves. Compte tenu de la jeunesse de la population et d’un taux de croissance démographique élevé, le nombre d’élèves transportés est amené à s’accroître encore au cours des prochaines années. La CDM dispose d’un budget annuel de 11 millions d’euros pour le transport scolaire. En 2007, le coût moyen annuel d’un élève transporté s’élève à 662 euros pour la CDM, le service étant entièrement gratuit pour les familles.

d -Le service des barges : Un service régulier de barges relie les îles de Petite-Terre et Grande-Terre, distantes de 2,6 km. Il s’agit d’une liaison vitale en raison de la présence de l’aéroport sur Petite-Terre mais surtout parce qu’elle permet à des milliers de Petits-Terriens de rejoindre chaque jour la Grande-Terre pour y travailler. Le Service des Transports Maritimes (STM), qui relève du Conseil général depuis 2004, assure cette fonction depuis la fin des années 70. À l’origine, la traversée s’effectuait par des boutres puis par des pontons. Actuellement, le STM dispose de deux barges piétonnes d’une capacité de 330 passagers, de deux amphidromes pouvant transporter une vingtaine de véhicules, et d’une barge pour produits dangereux. Une barge et un ponton supplémentaires sont disponibles en cas de problème. L’effectif du STM s’élève à près de 300 personnes. Les recettes récoltées par la Régie sont intégralement reversées à la Collectivité (0,80 € la traversée pour les piétons et 15 € pour les véhicules, au départ de Mamoudzou). En journée, les barges effectuent la rotation toutes les demi-heures (voire plus aux heures de pointe) et toutes les heures le soir, au départ de Dzaoudzi et de Mamoudzou. Au total, le STM recense plus de 4 millions de passagers par an, faisant de la barge Mahoraise une des lignes maritimes les plus fréquentées de France. Compte tenu de l’évolution démographique, le trafic devrait encore augmenter, c’est pourquoi la Collectivité prévoit la construction de nouvelles gares maritimes à Mamoudzou et à Dzaoudzi d’ici 2009, pour un budget de 45 millions d’euros.

IV – Le Commerce extérieur
L’économie mahoraise a largement recours aux importations de biens et de matières premières. En raison de l’insuffisance des matières premières disponibles sur l’île et de l’absence de production locale dans de nombreux

secteurs d’activité, seules les importations peuvent satisfaire la demande intérieure.  Cette tendance est sans doute amenée à perdurer, en raison de la dynamique du développement économique de l’île caractérisée par une élévation significative du niveau de vie des mahorais (augmentation des salaires, changements des modes de vie) et une augmentation de la population (191 000 habitants estimés en janvier 2006) qui stimuleront nécessairement les besoins en biens ménagers et professionnels. Entre 2002 et 2006, toutes les importations en valeur ont fortement progressé. Celles des métaux et ouvrages en métaux se sont accrues de 48,1 %, des produits chimiques de 35,6 %,  des machines et appareils de 28,8 %, des matériels de transport de 39,4 % et celles des produits alimentaires de 11,4 %. En 2006, ces cinq produits constituent plus des deux tiers des importations totales en valeur. Sur la période, les produits alimentaires restent le poste le plus important avec 21,7 % des produits importés en valeur (54,8 millions d’euros), en baisse d’un point par rapport à 2005, suivi des machines et appareils, 17,7 % (36,4 millions d’euros), en hausse de trois points, des matériels de transport (13,7 %) et des produits chimiques (8,6 %). A titre indicatif, les hydrocarbures représentent 12,9 % des importations totales en valeur en 2006 (37,5 millions d’euros, en progression de 29% sur l’année). La demande en hydrocarbure devrait continuer de s’accroître en raison de la croissance du parc automobile mahorais, (stimulée par l’octroi de crédits à la consommation aux ménages), plus de 1 000 voitures neuves étant vendues chaque année depuis 2001, mais aussi de l’augmentation de la consommation d’électricité (+ 6,2 % en 2006, production à base de fuel).

A - Les principaux produits importés :
Deux catégories de postes méritent une analyse particulière : les produits alimentaires, en raison de leur importance dans les importations totales, et les matériaux de construction (le ciment, métaux et ouvrages en métaux), du fait de la dynamique du secteur du BTP dans l’économie de l’île.


1 - Les produits alimentaires :
Les produits alimentaires représentent le premier poste des importations totales en valeur (21,7 %), bien que leur part ait diminué de 5,2 points par rapport à 2002. En 2006, ces importations ont baissé de 1,6 %, après une hausse de 14,5 % l’année précédente. Si l’île assure actuellement son autosuffisance alimentaire pour quelques produits de base (oeufs, bananes, manioc, coco etc.), la grande majorité des denrées alimentaires est importée. La faible production locale en riz (400 producteurs pour 40 ha en 2003) et de l’élevage (bovin, caprin ou ovin, pratiqué par des petites structures traditionnelles pour leur majorité), qui font partie de l’alimentation de base des Mahorais, ne saurait satisfaire la demande locale. Ces produits représentent 9 % de la valeur des importations totales en 2006 et 37 % des produits alimentaires. Les ailes et cuisses de poulet représentent 3 % des importations totales en valeur en 2006 (6,9 millions d’euros) et ont baissé de 2 % après une augmentation de 14 % en 2005 (+17 % entre 2002 et 2006). En cinq ans, le volume de ces produits a connu une hausse de 27 %. Alors que la production locale d’oeuf (5,5 millions par an) est écoulée sur le marché mahorais, la relance de la filière du poulet de chair reste, quant à elle, confrontée à la concurrence des produits importés à bas prix. Les importations en volume de riz, qui représentent 6 % des importations totales en 2006 contre 11 % en 2002, ont fortement chuté en cinq ans (-31 %). En revanche, les importations en valeur ont augmenté de 7 %. Cette évolution pourrait s’expliquer par la hausse des cours mais également par le choix des Mahorais d’une consommation de riz de meilleure qualité. Les importations de viande représentent entre 1,3 à 2 % des importations totales en volume et 2 à 3 % en valeur sur toute la période. Elles ont augmenté respectivement de 2 % et 17 % en 2006, et de 15 % et 52 % en cinq ans.
2- les matériaux de construction :
Les besoins de la collectivité en matière de logements, de constructions scolaires et d’infrastructures publiques

(dispensaires, lycées et collèges, bâtiments publics, habitations sociales) sont importants, Mayotte étant en retard

dans ce domaine par rapport aux autres DOM-COM et à la Métropole. Les matériaux de construction représentent 47 % du volume des importations totales en 2006 (99 782 tonnes pour 26,9 millions d’euros). Les importations de ciment représentent la part la plus importante, avec 39,7 % des importations totales en volume en 2006 hors hydrocarbures (contre 7,3 % pour les métaux), et ont connu une progression constante tout au long de la période avec un taux de croissance annuel moyen de 17 %, contrairement aux métaux qui ont connu une évolution plutôt irrégulière. En cinq ans, le volume des importations de ciment et celui des métaux ont augmenté respectivement de 72 % et 73 %.

B - Les recettes douanières
En 2006, le montant des taxes perçues, liées aux importations, s’élève à 87,3 millions d’euros (taxe de consommation pour 56,7 millions d’euros, taxe sur les produits pétroliers pour 15,1 millions d’euros, droits de douane pour 6,7 millions d’euros, les produits provenant de l’Union Européenne étant exonérés). L’ensemble de ces taxes, qui ont augmenté de 75,4 % durant la période étudiée, représente 68,8 % du produit fiscal global. La

taxation des marchandises, du fait des augmentations des prix qu’elle induit, et le coût du fret, peuvent agir sur le comportement des acteurs économiques.
C - Les exportations :
Le faible niveau d’exportation (5,8 millions d’euros en 2006) peut s’expliquer par la faiblesse des investissements productifs, par les limites des ressources naturelles de l’île et par la reconversion progressive des producteurs locaux. Les produits exportés consistent essentiellement en cultures traditionnelles (essence d’ylang-ylang, vanille) qui ont fortement baissé depuis des années (respectivement - 34 %, et -100 % entre 2002 et 2006 des exportations en valeur) et la production de poissons d’élevage depuis 1999. L’ylang représente 7,7 % des exportations totales en 2006, suivi des produits aquacoles pour 7,5 % en baisse de 7 points par rapport à 2002, les autres étant des produits réexportés (81,6 % essentiellement des biens d’équipement et ménagers à destination des Comores). La chute des exportations de l’essence d’ylang depuis 2003 trouve son origine dans le mauvais entretien et le vieillissement des plantations insuffisamment renouvelées, conséquence de la difficulté à trouver la main d’œuvre nécessaire. Après une contraction importante en 2004, les exportations d’huile d’essence d’ylang ont augmenté en 2005 et en 2006 pour s’établir à 480 milliers d’euros, soit 7,8 tonnes, profitant d’une hausse des cours sur le marché mondial.

1 - Les exportations de vanille tendent à disparaître. Après avoir atteint un montant de 192 milliers d’euros (1,2 tonne) en 2003, elles ont été nulles en 2005 comme en 2006, en raison notamment de la chute des cours sur le marché mondial. En 2004, la vanille noire se négociait autour de 50 euros le kilo sur le marché mondial, un niveau de prix considéré comme non rentable par les producteurs et transformateurs mahorais, qui ont préféré écouler leurs produits sur le marché local, plus porteur (la vanille ayant été vendue sur place entre 100, 150 ou 220 euros le kilo).

2 - La production de poisson d’élevage est une activité récente à Mayotte, les premiers produits ayant été écoulés en 2001. En 2006, Mayotte a exporté 123 tonnes de poissons pour 676 milliers d’euros, soit 11,5 % des exportations totales contre 935 milliers d’euros en 2003 (la baisse étant liée en grande partie au coût de transport). Ainsi, mais dans une faible proportion, la filière aquacole contribue à la réduction du déficit de la balance commerciale de la collectivité.

D - Répartition géographique des échanges
En 2006, 143 pays entretiennent des relations commerciales avec Mayotte contre 124 en 2002. Les principaux pays fournissant l’île sont localisés dans deux zones géographiques : « la région Océan indien » et « l’Asie du Sud », cependant la France métropolitaine reste le principal fournisseur bien que sa part par rapport à 2002 ait baissé de 8 points. Sur les 251,7 millions d’euros de produits importés en 2006 (hors produits énergétiques), 59 millions d’euros seulement proviennent de la région Océan Indien. En 2006 comme en 2002, l’Afrique du Sud et l’île Maurice partenaires historiques de l’île (respectivement 32,7 % et 33,9 % des importations en valeur de la région, hors produits énergétiques) restent les principaux fournisseurs de l’île devant La Réunion (11,6 %), le Kenya (10,2 %) et Madagascar (10,2 %). L’Afrique du Sud, La Réunion et le Kenya ont cependant vu leur part baisser respectivement de 7,9 points, 4,6 et 3,4 points par rapport à 2002, alors que celle de l’île Maurice est en hausse de 10,3 points. Toutefois, en prenant en compte les hydrocarbures, parmi les neuf pays de la zone qui fournissent l’île, les Seychelles, appelées à devenir « un hub pétrolier » régional, assurent plus de 62,4 % des importations en valeur en 2006 au détriment de l’Afrique du Sud. La part des exportations vers les Comores, essentiellement des biens d’équipement et ménagers et des produits industriels réexportés, baisse de 3,9 points entre 2002 et 2006, en dépit du renforcement de la coopération régionale entre ces deux partenaires. Les Comores, avec 1,5 million d’euros d’exportations en 2006 (70,3 % du total) restent toutefois le principal client de l’île devant La Réunion (22,6 %) et Madagascar (6,3 %). La majeure partie des importations provient de la métropole (51,2 %, soit 128,8 millions d’euros), de la Chine (5,7 %), et du Brésil (3,3 %). Avec une hausse de 258,7 % des importations totales entre 2002 et 2006, la Chine devient le deuxième fournisseur de l’île (14,4 millions d’euros) au détriment de l’Afrique du Sud (7 millions d’euros). Si les Seychelles sont les principaux fournisseurs d’hydrocarbures, et le Brésil celui de la viande (67 % des importations en valeur), les pays asiatiques (Thaïlande et Viêt-Nam) ont approvisionné plus de 82 % du riz importé en 2006. L’Indonésie et le Kenya fournissent l’île en ciment (79 %) dont ils restent les fournisseurs privilégiés pendant toute la période observée. Le Brésil et la France sont les premiers fournisseurs d’ailes et de cuisses de poulet (plus de deux tiers des importations en valeur) en 2006, bien que la part de cette dernière ait chuté par rapport à 2002. La France métropolitaine reste la cliente principale hors région (plus de 98 % de poissons d’aquaculture achetés depuis 2003), alors que les exportations vers les autres pays sont nulles.

V - Perspectives
Malgré des progrès évidents, l’économie mahoraise reste dépendante de l’extérieur. Le développement d’infrastructures modernes, des réseaux d’eau et d’assainissement, de l’hôpital, des écoles repose sur des financements extérieurs (Métropole, Union Européenne).
En complément du contrat de plan et des autres conventions spécifiques, l’Etat, manifestant ainsi la volonté qu’un effort supplémentaire de rattrapage économique en faveur de Mayotte soit engagé, a conclu le 12 décembre 2002 une convention spécifique de développement qui couvre la période 2003-2007. Dans ce cadre, de nombreuses réalisations ont été menées principalement au sein de cinq grands axes : transport, formation-éducation, agriculture, artisanat, environnement et développement durable.ainsi une activité soutenue sur plusieurs années.
Afin de poursuivre l’effort entrepris pour le développement de Mayotte, un contrat de projets 2008-2014 de Mayotte a été établi. Une dynamique de rattrapage doit ainsi être mise en œuvre afin de rapprocher Mayotte du niveau de développement de la métropole et des départements d’Outre-Mer. Dans le cadre de ce contrat, d’un montant de 550,70 M€ (336,86 M€ financé par l’État), l’Etat et la collectivité départementale de Mayotte ont déterminé conjointement cinq axes d’actions prioritaires : ouvrir la collectivité sur son environnement extérieur, en permettant son désenclavement numérique ; favoriser un développement économique créateur d’emplois, en créant des infrastructures d’échanges (ports) et en soutenant les initiatives économiques dans les filières à fort potentiel (industrie, tourisme), l’implantation d’activités de production et le développement du secteur primaire. Ces projets doivent s’accompagner d’une dynamisation du marché du travail et du développement des NTIC;
favoriser l’égalité des chances et valoriser l’épanouissement des individus, en facilitant l’accès aux soins du plus grand nombre et en permettant l’épanouissement culturel et sportif de la jeunesse; mettre en œuvre un aménagement équilibré du territoire par une rationalisation des modes de déplacement (développement des transports collectifs) et une amélioration du réseau routier, ainsi que par un accompagnement de la restructuration urbaine; consolider les bases d’un développement durable du territoire en assurant un traitement normé des eaux usées, en favorisant l’accès du plus grand nombre à l’eau, en améliorant la connaissance des risques et du milieu naturel et en mettant en œuvre le schéma d’élimination des déchets. 

Sont également joints au contrat, un dispositif conventionnel et une déclaration, qui traitent de deux domaines essentiels pour l’avenir de Mayotte : la convention spécifique relative aux infrastructures aéroportuaires (définissant les infrastructures que l’Etat et la collectivité départementale de Mayotte s’engagent à financer) ;
la déclaration de l’Etat relative à l’éducation marque l’effort de solidarité réalisé dans ce domaine, afin de répondre aux enjeux fondamentaux soulevés par la pression démographique et la problématique de développement économique et social.

PARTIE II – LE STATUT DE DROIT PERSONNEL 

ET LA JUSTICE CADIALE
Mayotte garde des spécificités très fortes par rapport aux départements d'outre-mer dont elle aspire à acquérir le statut et l’évolution de son statut vers une vraie départementalisation risque d’estomper les spécificités locales, même si le principe d’assimilation législative n’impose pas  d’appliquer localement le droit commun. Néanmoins, toute législation restée muette sur son champ d’application est présumée applicable au futur DOM de Mayotte.

La religion musulmane, implantée à Mayotte depuis le XVème siècle, occupe une place majeure dans l'organisation sociale. Près de 95 % des Mahorais sont d'obédience musulmane et de rite sunnite. Les Mahorais ont une pratique modérée de l'Islam. La société est également marquée par des coutumes africaines et malgaches très vivaces. Ainsi, la société mahoraise traditionnelle fonctionne sur les principes de la prééminence du groupe sur l'individu, de la matrilinéarité (filiation définie dans la lignée maternelle) et de la matrilocalité (résidence de la famille chez la mère).

I -  Le statut personnel ou civil de droit local
A – Histoire et évolution du statut personnel 

1) les origines du droit local
Le statut personnel est un statut de droit civil local inspiré du droit coranique et de la coutume mahoraise. 
Le statut personnel, statut de droit civil, concerne essentiellement les droits de la personne et de la famille, ainsi que les droits patrimoniaux. Il prévoit encore des règles particulières : polygamie, possibilité de répudiation de la femme par le mari, inégalités des sexes en matière de droit successoral. Ils bénéficient en outre d'une exception de juridiction qui sera étudiée en II.

Le statut personnel en vigueur à Mayotte est un droit coutumier qui se réfère au Minhadj Al Talibin (Livre des croyants zélés), recueil d'aphorismes et de préceptes fondés sur la charia, écrit au XIIIème siècle par Al-Nawawi juriste damascène de rite chaféite, et emprunte des éléments aux coutumes africaines et malgache. 

La délibération de la Chambre des députés des Comores n° 64-12 bis du 3 juin 1964 relative à la réorganisation de la procédure en matière de justice musulmane a érigé les traditions orales de Mayotte en source à part entière du statut personnel de droit local. 

Aux termes de l'article 9 de la délibération du 3 juin 1964 de l'assemblée territoriale des Comores, le statut personnel ne porte que sur les matières suivantes : état civil, mariages, garde d'enfants, entretien de la famille, filiation, répudiations, successions. Au nom de l'ordre public, le Minhadj n'est pas appliqué dans ses dispositions pénales (lapidation de la femme adultère...).

2) la prise en compte constitutionnelle du statut local
Aux termes de l'article 75 de la Constitution, « les citoyens de la République qui n'ont pas le statut de droit civil commun, seul visé à l'article 34, conservent leur statut personnel tant qu'ils n'y ont pas renoncé ».

En 1958 comme en 1946, il s'agissait de permettre aux citoyens d'outre-mer de conserver le statut civil qui était le leur avant la colonisation et qui s'est transmis de génération en génération. L'article 82 de la Constitution de 1946 relatif au statut personnel précisait que : « ce statut ne peut en aucun cas constituer un motif pour refuser ou limiter les droits et libertés rattachés à la qualité de citoyen français ». Cette précision a disparu dans la rédaction de l'article 75 de la Constitution de 1958.

Il apparaît ainsi que le législateur ne peut contraindre les citoyens à renoncer au bénéfice de leur statut personnel, ni abolir les statuts personnels ou les modifier au point d'en dénaturer la portée. Cependant, l'article 75 de la Constitution ne fige pas le contenu des statuts personnels. Le Conseil constitutionnel affirme même la compétence du législateur pour modifier le statut personnel afin de le rapprocher des principes et des droits fondamentaux ce qui a notamment été fait en 2001, 2003 et 2004.


3 ) les récentes évolutions du statut local
La loi du 11 juillet 2001 a précisé les règles de conciliation du statut civil de droit local avec celui de droit commun et les modalités de la renonciation (voir B).

La loi de programme n° 2003-660 du 21 juillet 2003 pour l'outre-mer :

· limite le champ d'application du statut personnel de droit local à l'état et à la capacité des personnes, aux régimes matrimoniaux, aux successions et aux libéralités, à l'exclusion de tout autre secteur de la vie sociale. En outre, le nouvel article 52-1 inséré dans la loi relative à Mayotte dispose que « l'exercice des droits, individuels ou collectifs, afférents au statut civil de droit local ne peut, en aucun cas, contrarier ou limiter les droits et libertés attachés à la qualité de citoyen français. En cas de silence ou d'insuffisance du statut civil de droit local, il est fait application, à titre supplétif, du droit civil commun. Les personnes relevant du statut civil de droit local peuvent soumettre au droit civil commun tout rapport juridique relevant du statut de droit civil local ».

· interdit la polygamie pour les personnes qui accèdent à l'âge requis pour se marier (18 ans pour les hommes et 15 ans pour les femmes) à compter du 1er janvier 2005.

· prohibe la répudiation unilatérale : pour les personnes accédant, à compter du 1er janvier 2005, à l'âge requis pour se marier, le mariage ne pourra être dissous que par le divorce ou par la séparation judiciairement prononcée.

· interdit les discriminations entre enfants devant l'héritage, fondées sur le sexe ou sur le caractère légitime ou naturel de la naissance, pour les enfants nés après la promulgation de la loi de programme, lorsqu'elles sont contraires à l'ordre public.

Cette profonde mutation du statut civil de droit local a permis de faire évoluer le statut personnel dans le respect des principes de la République, sans remettre en cause l'existence même du statut.

La loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 relative au divorce a apporté deux compléments à ces réformes :

- en rendant la procédure de droit commun en matière de divorce applicable aux cas de divorce entre personnes relevant du statut civil de droit local ;

- en autorisant l'accès au juge de droit commun pour la partie la plus diligente dans le cadre des conflits de toute nature entre personnes relevant du statut civil de droit local.

Néanmoins, certaines règles contraire aux principes républicains français et à la Convention européenne des droits de l’homme. On notera :

· la répudiation et la polygamie est encore possible pour les personnes majeures avant le 1er janvier 2005,

· l’âge de la majorité est toujours fixée à 15 ans pour les filles,

· l’enfant naturel né avant 2005 n’a droit à aucune part successorale,

· le consentement des époux est recueilli avec l’intervention d’un tuteur matrimonial,

· le mariage religieux a lieu avant le mariage civil,

· les femmes ne perçoivent que la moitié de la part reçue par l'homme en matière de succession.

Néanmoins, le passage au statut départemental impliquera une nouvelle modification du statut local (suppression des règles contraires aux principes républicains) même si aujourd’hui, par exemple, on estime qu’il n’y a « plus que » 4% des hommes qui sont polygames. 

B – Les personnes pouvant revendiquer le droit personnel
Le droit coutumier inspiré du droit musulman et des coutumes africaines et malgaches s'applique à ceux des Mahorais qui ont conservé leur statut personnel, comme le leur permet l'article 75 de la Constitution. Il n'intéresse que les Mahorais (c'est-à-dire les Français considérés comme originaires de Mayotte, même s'ils sont nés aux Comores ou dans le Nord-Ouest de Madagascar) musulmans. En effet, les résidents de Mayotte non originaires de Mayotte (métropolitains ou étrangers même musulmans) ainsi que les Mahorais non musulmans, relèvent obligatoirement du statut civil de droit commun.
La loi du 11 juillet 2001 relative à Mayotte maintient ce statut civil de droit local et précise les modalités de renonciation à ce statut au profit du statut civil de droit commun : 

(Les Mahorais musulmans sont automatiquement soumis à un statut personnel dérogatoire (article 6 du décret du 1er juin 1939 sur la législation civile indigène) tant qu'ils n'y ont pas renoncé, cette renonciation étant irréversible. Il n'y a donc pas de possibilité d'option de statut à titre provisoire. La renonciation se fait par simple requête auprès du tribunal de première instance (TPI) qui rend alors un jugement portant changement de statut et entraînant dès lors la compétence de la juridiction civile de droit commun (et non plus des cadis).  

Les autres résidents de Mayotte (métropolitains ou étrangers même musulmans) relèvent du droit commun. En outre, le statut civil de droit local ne peut être transmis que par deux parents ayant eux-mêmes conservé le statut personnel.
Le statut de droit local est attaché à la personne et non au lieu où elle se trouve. Par conséquent, un Mahorais de droit local est susceptible de demander à bénéficier des droits particuliers que lui confère ce statut même s'il se trouve à l'extérieur de Mayotte. Cependant, les Mahorais soumis au statut personnel perdent en fait ce statut dès qu'ils quittent Mayotte puisque les conditions institutionnelles et pratiques d'application du statut civil de droit local ne sont alors plus réunies.

Le pouvoir constituant de 1958 pouvait penser que les statuts personnels, qui existent également en Nouvelle-Calédonie et à Wallis et Futuna, s'éteindraient progressivement. On constate cependant à Mayotte que seul un très faible nombre de personnes (une vingtaine par an,contre une centaine au cours des années qui ont suivi le choix de l'appartenance à la République française) choisit de faire usage de la possibilité de renonciation au statut personnel. 

Il n'en demeure pas moins qu'une part importante de la population mahoraise échappe dorénavant au statut personnel, souvent sans même en avoir conscience, ce qui peut d'ailleurs entraîner des confusions. En effet, l'acquisition ou la réintégration dans la nationalité française emporte l'accession au statut de droit commun. De même, le statut de droit commun se transmet automatiquement aux enfants mineurs d'un couple mixte.
En outre, l'importance de l'immigration à Mayotte, la fréquence des mariages mixtes (principalement avec des Anjouanaises), et la jeunesse de la population, conduisent à penser que le nombre de personnes de statut de droit commun augmentera fortement dans les décennies à venir.


II -  La justice cadiale

A - Historique et bases juridiques
Le système cadial existe aux Comores et à Mayotte depuis l'arrivée des Shiraziens entre le XIVème et le XVIème siècle. Le cadi exerce depuis cette époque un rôle de juge, de médiateur et d'institution régulatrice de la vie sociale et familiale. L'article 1er du traité de 1841 passé entre le sultan Andriansouly et le commandant Passot a explicitement maintenu le rôle des cadis. 

Si le cadi fonde ses décisions sur la doctrine musulmane de rite chaféite, il applique également des règles coutumières issues d'Afrique de l'est. 

Ainsi, les litiges nés de l'application du droit local sont de la compétence des juridictions spécifiques cadiales.

La justice cadiale est régie par le décret du 1er juin 1939 relatif à l'organisation de la justice indigène dans l'archipel des Comores et par la délibération du 3 juin 1964 de l'assemblée territoriale portant réorganisation de la procédure en matière de justice musulmane.

L'ordonnance n° 81-295 du 1er avril 1981 relative à l'organisation de la justice à Mayotte a maintenu les dispositions du décret du 1er juin 1939 relatives à l'organisation de la justice indigène à Mayotte, en matière civile et commerciale.
B - Compétence des cadis 
Depuis l’intervention du législateur de 2000, les cadis « n’ont plus que » trois types d'activités :

- l'activité judiciaire, qui se réduit au fur et à mesure que l'application du droit commun progresse. Cette activité est rémunérée par le conseil général,

- l'activité notariale : les actes de procuration, les donations, les partages, les actes de vente, les certificats d'hérédité, la liquidation des successions. Cette activité est rémunérée de manière spécifique au moyen d'un barème propre, en fonction de la nature des actes,

- l'activité sociale et administrative (médiation, autorité morale et religieuse). Il appartient ainsi au grand cadi de fixer la date de début du Ramadan. 

Les juges coutumiers ont perdu leurs compétences en matière d’état civil, mission qui consistait jusqu’alors à suppléer à la carence de l’état civil à Mayotte en rendant des jugements supplétifs quand il n’y avait pas d’extrait d’acte de naissance ou de mariage. Ces pouvoirs ont disparus avec la création par l’ordonnance du 8 mars 2000 de la Commission de Révision d’Etat Civil (CREC) au sein de laquelle siège un cadi. Sa mission consiste à fixer l’état civil de la population ayant le statut civil de droit commun ou de droit local. En 2006, 6430 décisions ont été rendues contre 1748 en 2001, mais elle est encore loin d’avoir reconstitué l’ensemble de l’état civil des Mahorais.

De même, les cadis ne sont pas compétents en matière de droit pénal car celui-ci relève des juridictions de droit commun. Toutefois, selon le témoignage des magistrats de Mayotte rencontrés par la commission, dans les années 90, on a encore pu constater une condamnation (heureusement non exécutée) d'une femme adultère et de son amant à être enterrés vivants. 


C - Organisation et procédure cadiale
La justice cadiale comprend 17 tribunaux cadiaux (comprenant un cadi et un secrétaire greffier) et un grand cadi (dernier : Mr Mohamed Hachim ). Les décisions des 17 cadis (compétents en matière d'état des personnes et de litiges patrimoniaux inférieurs à 300 euros) peuvent être déférées en appel au grand cadi. 

Les décisions du grand cadi rendues en premier ressort peuvent être soumises en appel au tribunal supérieur d'appel de droit commun (lorsque les litiges excèdent 300 euros).

Celles qui ont été rendues en dernier ressort peuvent faire l'objet d'un recours en annulation, porté devant le même tribunal constitué en chambre d'annulation musulmane. Siègent alors le président du Tribunal supérieur d'appel ainsi que deux assesseurs cadis sans voix délibérative.

Les cadis et les secrétaires-greffiers sont des fonctionnaires de la collectivité départementale de Mayotte, dont le statut a été défini en 1986.
Les cadis sont recrutés sur concours et investis par le préfet, après avis du procureur de la République près le Tribunal supérieur d'appel et d'une commission présidée par le président du Tribunal supérieur d'appel et composée de quatre personnalités religieuses désignées par le préfet et par le Grand cadi. Toutefois, aucun concours n'ayant été organisé pendant plusieurs années, les plus jeunes cadis ont un statut de contractuel.

La justice cadiale ignore la procédure contradictoire et les avocats n'y sont pas admis.


D - Une justice cadiale critiquée
Plusieurs articles de cette Convention européenne des droits de l'homme affirment d'ailleurs des droits qui sont susceptibles d'être directement remis en cause par les règles applicables à Mayotte : article 6 (droit à un procès équitable), article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale), article 12 (droit au mariage " à partir de l'âge nubile "), article 14 (interdictions des discriminations fondées sur la différence de sexe). 

Certes, lors de la ratification de cette Convention, la France a déclaré que celle-ci s'appliquerait à l'ensemble du territoire de la République française sous réserve, pour ce qui concerne les territoires d'outre-mer et Mayotte, de la prise en compte des " nécessités locales ". 

Il n'en demeure pas moins que le statut personnel et la justice cadiale heurtent de nombreux principes fondamentaux du droit de la République française (dont l’égalité et la laïcité).
La justice cadiale dispose de peu de moyens et le niveau moyen de formation des cadis est faible. La plupart ont suivi une formation en droit coranique, parfois à l'étranger, mais aucun n'a de formation universitaire en droit français. Plusieurs d'entre eux rencontrent des difficultés pour s'exprimer et rédiger leurs décisions en français.

Les cadis ne disposent souvent d'aucune documentation et leur connaissance aléatoire du droit musulman entraîne des divergences de jurisprudence d'autant plus dommageables que le taux d'appel demeure très faible. De plus, l'absence de formule exécutoire rend l'exécution des décisions hypothétique.

Par ailleurs, la quasi inexistence de règles procédurales, la méconnaissance du principe du contradictoire et de la représentation par avocat font de la justice cadiale une justice aléatoire, sans garantie pour le justiciable. 

Enfin, la justice cadiale est un facteur de complexité car les cadis jugent également des litiges concernant des justiciables qui relèvent en fait du droit commun, qu'il s'agisse de ressortissants comoriens en situation irrégulière, habitués dans leurs pays d'origine à faire appel à la justice musulmane ou dans l'impossibilité de s'adresser à la justice de droit commun, ou encore de citoyens persuadés à tort de relever du statut civil de droit local Ainsi, le vice-président du tribunal de première instance de Mamoudzou, a indiqué que les cadis rendaient parfois des décisions de divorce sur des mariages de droit commun.

Par exemple, les Mahorais détenant des actes émanant de cadis ont du mal à les faire valoir en dehors de Mayotte. Même à Mayotte, quand les parents veulent faire des démarches et présentent un acte cadial de tutelle aux administrations, celles-ci les refusent alors qu’ils sont pourtant parfaitement valables, car les agents des administrations ne savent pas comment les interpréter et les appliquer.

En outre, les jugements des cadis ne font que constater une situation, et ne prévoient pas les conséquences qui en résultent. En matière familiale par exemple, cette carence s’explique par les principes musulmans que doit théoriquement respecter tout Mahorais de droit local. L’un de ces principes prévoit que le père subvient aux besoins des enfants, même lorsqu’il vit chez la mère. La difficulté réside dans le fait que le cadi, considérant le principe acquis, ne le reporte pas sur le jugement. 

De plus, pour être exécutoires, les jugements des cadis doivent être soumis au tribunal : il en résulte une perte de temps importante pour les justiciables de droit local. 

Parfois, les Mahorais saisissent les deux juridictions parallèlement ou successivement notamment en matière familiale, ce qui crée des décisions doublons. Le cas de figure classique est en matière de divorce : une décision cadiale vient prononcer le divorce puis le justiciable Mahorais vient saisir le juge aux affaires familiales afin de voir fixer les mesures accessoires (pension alimentaire, garde des enfants, liquidation de la communauté des biens...).

Conclusion : la disparition entamée de la justice cadiale
Selon les chiffres transmis par le grand cadi, 2.238 actes notariés ont été établis par les cadis en 2006. Les cadis rendraient environ un millier de décisions juridictionnelles chaque année.

La loi du 11 juillet 2001 prévoit, une option pour les Mahorais se trouvant dans une situation juridique ne faisant pas obstacle à son accession au statut de droit commun (un époux polygame ne le peut pas par exemple) : ils peuvent désormais choisir d’être soumis soit à la justice cadiale, soit à la justice de droit commun pour connaître de leur litige. Cette renonciation au statut civil de droit local est irrévocable après que la décision soit passée en force de chose jugée. Il s’agit d’une réforme importante, car jusque là, les Mahorais de droit local ne pouvaient faire appel qu’à la justice cadiale.

Selon Mme Cris Kordjee, représentante de l'association pour la condition féminine et l'aide aux victimes de Mayotte, pour les affaires compliquées et notamment pour le contentieux familial, telles que les questions de pension alimentaire, les Mahorais préfèrent s'adresser à la justice de droit commun parce qu'ils savent que leurs droits y seront mieux défendus. 

Depuis 2006, le Tribunal de première instance de Mamoudzou constate ainsi un afflux en masse de Mahorais qui saisissent la justice de droit commun. Beaucoup abandonnent la justice cadiale, en raison des imperfections et des difficultés d’exécution des décisions cadiales expliquées ci-dessus.

Enfin le changement de statut de Mayotte entraînera  une suppression de la justice cadiale afin de se mettre en conformité avec les principes constitutionnels d’égalité de tous les citoyens devant la justice et de laïcité et avec les garanties de l’article 6 de la CEDH (droit à un procès équitable). De même le rôle en matière notariale des cadis « risque » de disparaître pour assurer une plus grande sécurité aux transferts de propriétés. Il est de plus à noter que les cadis partant à la retraite ne sont pas remplacés.
Toutefois leur rôle social et de médiation, ainsi qu’un rôle d’assistance aux tribunaux de droit commun, resteront aux cadis après le changement de statut. 
Sources : 

-     Rapports Assemblée Nationale et Sénat

· INSEE

· Rapports de la Préfecture de Mayotte

· Institut d’Emission des DOM
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